
LES ACTIVITES 
 
 
Composante1 : Appui à la gouvernance locale 
 
 
1.1 Les capacités des élus locaux (F, H) en matière de  bonne  gouvernance, de gestion 
démocratique et participative, d’égalité entre les femmes et les hommes  sont renforcées 
 

Groupe d’activités Description de la démarche de réalisation de chaque 
activité 

111. Mise en place et /ou de structures de gestion et de fonctionnement des CT  

1111- Mise en place de 
structures de concertation entre 
les élus  

� Favoriser et instaurer dialogue et concertation entre 
les différents acteurs (collectivités territoriales, 
mairie et CASEC) 

� Formation aux outils de la concertation 

1112- Elaboration et mise en 
œuvre d’un plan de 
communication. 
 

� Mise en œuvre de supports de communication 
( journal communal, émissions et spots 
radiophoniques, rencontres public et panneaux 
d’affichage 

1113- Renforcement structurel 
et organisationnel de la capacité 
des CT 

� Regroupement de services déconcentrés de l’Etat au 
sein d’un complexe administratif et la construction 
des bureaux des CASEC  

� Optimisation de l’organigramme de la mairie  
� Augmentation des recettes fiscales 

1114- Élaboration et mise en 
œuvre d’un plan de 
renforcement de la capacité des 
équipes techniques de la mairie. 

� Détermination d’un plan de formation cohérent pour 
les personnels techniques 

� Formation des équipes techniques de la 
mairie( informatique, fiscalité)  

� Dotation en matériels et création d’outil de suivi des 
stocks 

112 : Mise en place de mesures visant à prendre en compte les volets transversaux dans l’action des 
CT 

1121- Élaboration d’un 
diagnostic participatif 
EFH/IST/Environnement 

� Elaboration d’un diagnostic participatif effectué par 
un sociologue  

� Proposition de pistes de résolution des problèmes 

1122-. Élaboration et mise en 
œuvre de plans spécifiques 
d’intervention 

� Dotation de plans spécifiques d’intervention ( egalité 
homme/femmes, environnement)  

1.2 :Les textes légaux et administratifs régissant le fonctionnement des CT sont mieux 
appliqués par des élus locaux 

121-Appui à la connaissance et à la mise en application des  textes légaux et 
administratifs régissant le fonctionnement des collectivités 

1211- Inventaire des textes 
légaux et administratifs  

� Inventaire des textes de lois existants  

1212- Formation continue des 
élus à la mise en application des 
textes légaux et administratifs  

� Positionnement du Plan Local de Développement de 
Bombardopolis en tant que conseiller,  

� Appui sur les compétences et connaissances 
préexistantes des techniciens 

� Formation de ces techniciens selon les besoins 
exprimés. 



1213- Appui à l’élaboration et la 
mise en œuvre des arrêtés 

� Contribution et médiation entre les CT et les 
autorités (tribunal de paix et commissariat). 

� Veille sur la mise en œuvre, la légitimité et 
l’acceptation sociale de ces arrêtés 

1214-Organiser des visites 
entre pairs pour renforcer les 
pratiques de mise en application 
des textes légaux et 
administratifs 

� Mise en place d’un dispositif de concertation 
intercommunal  

1215-Appui à la résolution des 
conflits. 

� Généralisation des formations à la gestion de conflit  
� Appui et médiation du PADL  

122. Education citoyenne et contribution à la mise en place d’élections libres et 
démocratiques 

1221-.Mise en place d’un plan 
de renforcement de compétence 
des animateurs en matière de 
gouvernance. 

� Renforcement des  compétences en matière de 
connaissance du cadre législatif et d’éducation 
citoyenne des animateurs .  

� Intégration des élus, membres des équipes 
techniques et représentants de la société civile  

1222- Contribution au 
programme d’éducation 
citoyenne mis en place par le 
PADL et le programme 
éducation. 

� Mise en place d’outils pour l’éducation citoyenne 
(catalogue de formation, l’appui au théâtre citoyen, 
la mise en place de conseils municipaux scolaires…) 

� Appui du PDLB 
� Appui à l’émergence de leaders féminins 

1223- Organisation de débats 
publics entre les candidats aux 
élections locales. 

� Remise du PDLB à chaque candidat  
� Mise en débat des thèmes EFH, environnement et 

IST sur des bases claires et communes  

1.3 : Le niveau de compétences des élus locaux et des cadres de l`administration 
communale de Bombardopolis sont renforcées en matière de fiscalité communale et de 
collecte des redevances 

131- Appui à la mise  en place des mécanismes de collectes de taxes et de redevances 

1311- Rencontres 
intercommunales de partage 
d’expérience 

� Favorisation de l’échange d’expériences et de 
bonnes pratiques entre communes  

� Production de supports de communication à l’échelle 
de l’arrondissement. 

1312- Plaidoyer pour la mise en 
place d’un agent DGI et 
construction d’une agence DGI. 

 

1313- Organisation d’une 
campagne d’adressage au 
niveau des deux noyaux 
urbains. 

 

1314- Evaluation trimestrielle 
des redevances collectées. 

� Mesure d’impact des mesures mises en œuvre sur 
l’assiette fiscale. 

132- Sensibilisation citoyenne et mise en place d’un cadre incitatif 

1321- Prolongation de la 
campagne d’éducation 
citoyenne initiée par le PADL 

� Pérennisation des programmes de formation sur 
l’importance de la fiscalité (élus et leaders identifiés) 

� Elaboration d’un programme spécifique à destination 
des écoliers qui sont les contributeurs de demain. 

1322- Institution du paiement 
des taxes comme pré requis au 
bénéfice des activités du projet. 

� Paiement de la CFPB comme pré requis.à 
l’électrification rurale 

� Paiement de la patente par les fournisseurs 
� Production de ressources fiscales par ces activités 



. 

1323- Mise en place d’une 
campagne de valorisation du 
paiement de la taxe. 

� Sensibilisation citoyenne par supports de 
communication (campagnes d’affichages, 
autocollants, sensibilisation citoyenne, témoignages 
publics de contributeurs et citations honorifiques) 

 

1324- Campagne de 
communication autour de 
l’utilisation des taxes. 

� Mise en place d’une campagne de communication 
spécifique  

 
 

Composante 2 : Renforcement de la capacité des acteurs (F,H) en 
développement local 

2.1 : Les capacités des CT sont renforcées en matière de communication, de mobilisation 
des ressources et de concertation des acteurs locaux.  

Groupe d’activités Description de la démarche de réalisation de chaque 
activité 

211- Mise en place des comités de Développement 

2111- Appui à l’élection des 
membres (H-F) des comités de 
développement  

Composition des CDSC 
- Président : CASEC de la section  
- Les ASEC. 
- Un représentant par habitation. 
- Deux représentants du CCSC dont une femme. 
- 6 représentants issus de la société civile organisée 

dont 50% de femmes. 
Composition du CDC 
- Président : Maire de la commune 
- 3 Présidents CASEC 
- Coordonnateur ASEC de chaque section 
- Délégué de ville 
- 3 représentants des habitations pour chaque section 

dont un tiers de femme au moins 
- 3 représentants du CCCC 
- 6 représentants issus de la société civile organisée 

dont 50 % de femmes.  

2112-Formation sur les rôles et 
responsabilités des comités de 
développement 

� Appui sur les comités de concertation 
� Formation (gestion de cycle de projet, de fiscalité, 

d’EFH, en environnement) 
� Renforcement des compétences des membres des 

CD  

2113-Appui à l’élaboration des 
statuts et règlements internes 
régissant des comités de 
développements 

� Comités de pilotage du projet, concertation 
(planification des activités, suivi et évaluation ) 

� Consultation et évaluation 

2114- Mise en place des CD 

� Cérémonie officielle de lancement des CD  
� Information de la population sur les rôles et missions 

de ceux-ci. 
� Contribution dans la planification opérationnelle du 

projet de recapitalisation. 

212- Mise en place des tables rondes de concertation 

2121- Identification des acteurs 
étatiques et non-étatiques du 
développement local de BBD 

� Elaboration et mise à jour régulière d’un annuaire 
des acteurs du développement local  



2122- Participation et appui au 
fonctionnement des tables 
ronde périodiques avec les 
acteurs locaux et 
départementaux. 

� Implication au niveau de l’arrondissement et de la 
commune. 

2123-Élaboration et mise en 
œuvre d’un document de 
partage de responsabilités entre 
les acteurs du DL. 

� Elaboration d’ un document consensuel  
� Harmonisation des interventions tant étatiques que 

celles issues de la société civile des acteurs du DL. 
� Appui logistique du PDLBà la diffusion de ces  

2.2 : Les ressources mobilisées ont contribué efficacement à la mise en œuvre du PDC   

221- Renforcement des capacités de gestion et de planification des CT 

2211- Définition dynamique des 
modes opératoires de mise en 
œuvre des activités planifiées 

� Elaboration d’un véritable manuel de procédures 
(transparence financière, atteinte des objectifs et 
pertinence des interventions). 

2212- Élaboration et mise en 
œuvre par les CT des 
microprojets. 

� Elaboration par les collectivités territoriales des 
plans d’activité, 

� Evaluation de l’adéquation par la commission 
constituée des CT, CD et du    PDLB d’amélioration. 

� Gestion des microprojets confiée aux CT. 
� Augmentation des budgets selon les résultats 

obtenus  
� Amélioration de la gestion générale et par projets 

2213- Transfert progressif de la 
mise en œuvre des projets vers 
les CT. 

� Renforcement  progressif des compétences des CT 
(gestion et de planification ) 

� Transfert par étapes de la mise en œuvre des 
projets vers les CT 

� Autonomisation des CT ( planification et mise en 
œuvre de projets d’envergure répondant aux 
standards des bailleurs en matière de gestion de 
cycle de projet.) 

2214- Appui à l’exercice du 
leadership du développement 
local par les CT 

� Les CT doivent se doter de la capacité à orchestrer 
l’ensemble des actions de développement menées 
sur son territoire pour en assurer la cohérence et 
veiller à ce qu’elles s’inscrivent dans la dynamique 
de développement mise en œuvre. 

222- Mise en œuvre des activités planifiées au sein du PDC 

2221- Amélioration de l’accès à 
l’eau potable 

� Prise en compte de la dimension environnementale 
du projet et des difficultés spécifiques à 
Bombardopolis (débit d’eau insuffisant, sécheresse, 

� Emission d’hypothèses pour palier au problème 
(généralisation des citernes individuelles, et 
réalisation de gros impluviums communautaires 
gérés par les CT). 

� Par ailleurs l’intégralité des captages existants sur la 
zone (tous situés en aval du plateau à l’exception de 
Chilotte) nécessitent des interventions d’entretien 
voire de réhabilitation. Un budget a été prévu en ce 
sens, il sera alloué en collaboration avec les CT en 
fonction des dynamiques d’appropriation 
(reboisement, gestion des animaux en divagation, 
participation communautaire…) observée localement. 
L’exercice du leadership par les CT sera en ce sens 
particulièrement important, et une place toute 
particulière sera accordée aux femmes et aux 
enfants principaux utilisateurs des sources. La 
synergie avec le projet hydraulique/assainissement 



mis en œuvre par ADEMA sera à ce titre 
particulièrement intéressante. 

� Un budget de réhabilitation des citernes individuelles 
existantes a également été prévu, et compte tenu de 
l’ampleur du problème sur la commune de son 
impact sur son potentiel de développement, il 
apparaît d’ores et déjà que la recherche de 
financement complémentaire sera nécessaire.  

2222- Appui à l’électrification 
rurale 

Ce fut un des premiers projets prioritaires identifié et 
partiellement mis en œuvre avec l’appui du PADL suite au PDC, 
il s’agit de la mise en place de centrales de charge et d’un 
dispositif de crédit et de subvention partielle permettant 
l’éclairage individuel des habitations. Ce projet a été choisi pour 
plusieurs raisons : 

o La mise en place des lampadaires solaires 
dans le bourg a généré un engouement très 
fort et le nombre d’inscrit dépasse déjà les 
cent. 

o Ce projet peut améliorer durablement 
l’attractivité de la commune tout en 
fournissant aux écoliers des conditions 
favorables aux études. 

o La mise en place d’un système de régie 
municipale permettra de renforcer la 
capacité de gestion des mairies tout en 
générant des recettes. 

o Le conditionnement du projet au paiement 
de la CFPB constitue un excellent point de 
départ à la campagne d’incitation fiscale. 

o Les centrales de charge constituent une 
expérience originale en matière de 
renforcement de filières économiques 
innovantes 

2223- Amélioration de l’accès à 
l’enseignement secondaire et 
professionnel. 

� Mise en place d’un « nouveau 
lycée »,  

� Réflexion en cours sur les modes 
d’accompagnement de 
l’enseignement professionnel  

2224- Autres projets priorisés 
dans le cadre du PDC2 

� Priorisation des projets ( limites du 
budget du PDLB et pertinence au 
regard des objectifs de celui-c)i. 

2225 Recherche de 
financements complémentaires 
et appui à la mise en œuvre de 
projets issus de financements 
externes. 

� Renforcement de la capacité de 
mobilisation des ressources externes 
des CT 

� Appui du consortium, et 
accompagnement de celles-ci (mise 
en œuvre ) 

2.3 : Un plan de développement  communal incluant des plans d’action pour les sections 
communales et tenant compte de la dimension EFH est produit par la commune de 
Bombardopolis 

231- Évaluation du premier PDC triennal  

2311- Évaluation participative 
de la mise en œuvre du 1er 
PDC. 

� Mise à contribution pour une évaluation participative 
de la mise en œuvre du PDC 1.  

� Réunion des premiers éléments d’orientation et 
d’élaboration du bilan programmation. 



2312- Restitution du rapport 
d’évaluation du 1er PDC 

� Transmission des résultats de cette évaluation aux 
CT et CD (analyse critique des actions mises en 
œuvre.) 

2313- Diagnostic technique 
avec les CT. 

� Capitalisation des données techniques collectées au 
cours de la période (étude fiscale, étude hydro-
géologique, Diagnostics des filières, DSNCRP…) 

232- Elaboration du deuxième PDC triennal 

2321- Restitution du diagnostic 
du PDC1 

� Restitution des résultats de ce diagnostic à la 
population (supports papiers, radiophoniques et de 
panneau d’affichage)  

2322- Élaboration du PDC2  
utilisation le cadre 
méthodologique du MPCE  et 
tenant compte  des éléments de 
capitalisation des autres projets 
de DL  

� Intégration de la notion de spatialisation (ébauche 
de plan d’aménagement du Territoire.) 

2323- Intégration des 
thématiques transversales dans 
le PDC2 

� Intégration des résultats du diagnostic (cf 1121), 
dans la dynamique de réflexion ( habitations,  CD, 
problématiques identifiées dans le cadre de l’appui 
au volets transversaux.) 

� Prédéfinition d’objectifs prenant en compte la 
dimension EFH  

� Appui sur les résultats du diagnostic des volets 
transversaux. 

 
 

Composante 3 : Appui au développement économique 

3.1 : Les contraintes économiques liées à l’enclavement de la commune ont 
significativement diminuée 

Groupe d’activités Description de la démarche de réalisation de chaque 
activité 

311- Appui au désenclavement de la commune ; Réduction des temps et coûts de 
transport 

3111- Inventaire des 
infrastructures routières  à 
réhabiliter 
 

� Inventaire des infrastructures routières 

3112- Percement de la route 
d’accès à la zone côtière 
 

� Etude d’impact environnementale qui permettra de 
mettre en place les mesures correctives. 

3112- Appui la mairie dans son 
rôle de facilitateur en  matière 
de régulation des coûts de 
transport 

� Harmonisation des tarifs de transport sur la 
commune (maritime et terrestre) 

� Répercussion selon les variations du prix du 
carburant 

3113- Recherche de 
financement additionnel et 
action de plaidoyer auprès du 
TPTC pour l’entretien des routes 
réhabilitées et  la réhabilitation 

� Mise en place d’une stratégie de communication par 
les CT en concertation avec les sénateurs et les 
députés) 



d’autres routes  
 

3.2 : Les entrepreneurs locaux ont accès à des services financiers et non financiers 
adaptés et offrent de meilleurs services à la population de la commune 

321- Amélioration des infrastructures commerciales. 

3211- Planification participative 
de la mise en place des 
marchés. 
 

� Inscription de ce projet marché dans une logique 
participative 

Recueil de l’opinion des habitants et potentiels bénéficiaires  

3212- Construction du marché 
du bourg. 
 

� Harmonisation des besoins et stratégies entre le 
député et la mairie  

3213- Finalisation du marché de 
la troisième section. 
 

� Appui par le PDLB sur achèvement du marché de 
Crèves (construction latrines et accompagnement 
social et organisationnel pour transfert du marché)  

 

3214- Évaluation de la 
rentabilité des infrastructures 
économiques améliorées. 

� Evaluation d’impact de la construction du marché 
sur le volume de marchandises écoulées et les 
revenus générés. 

3215- Elaboration d’un plan 
d’amélioration des 
infrastructures économiques. 

- Capitalisation et prise en compte sur ce projet 
- dynamiques spatiales. 
-  perspectives démographiques 
- retours sur investissement envisageables. 

3216-  Recherche de 
financement complémentaire 
pour la mise en œuvre du plan 

 

322- Appui à la mise en place d’un comité de développement économique 

 
3221- Appui à la définition du 
mandat du CDE 
 

Le CDE est un outil clé du développement économique de la 
commune : 

� Emergence des entreprises innovantes,  
� Appui des filières porteuses,  
� Proposition des produits de financement innovants,  
� Facilitation de la recherche de débouchés, 
� Accompagnement de la croissance des entreprises,  
� Veille de la durabilité des projets et tout 

particulièrement à leur inscription dans une 
perspective d’amélioration de la situation 
environnementale… 
� Proposer des solutions en créant des synergies 

entre les différents acteurs économiques de la 
commune. 

3222- Appui au renforcement et 
à la création d’entreprises. 
 

� Elaboration d’ outils d’accompagnement pour 
l’autoévaluation des entreprises (rentabilité, 
retour sur investissement et capacité de 
remboursement) 

3223- Étude des dossiers de 
projets économiques 
 

� Constitution d’un dossier de demande type 
� Etude au cas par cas des projets 
� Suivi du demandeur (trésorerie et prtocole 

d’accompagnement) 

3224. Appui au choix des modes 
de financement adaptés et des 

� Diagnostic des structures existantes sur la zone et 
besoin de renforcement.  



partenaires financiers. 
 

� Expérimentation du produit sous la gestion du PDLB 
� Transfert à la structure 

3225- Appui au  financement de 
projets économiques porteurs 
 

� Subvention partielle. 
� Régie (l’investissement restant propriété du bailleur) 
� Crédit (les taux et modalités de remboursement 

variant en fonction du type d’activité) 

3226- Accompagnement des 
bénéficiaires. 
 

� Suivi des entrepreneurs 
� Organisation de séminaires de formation et 

d’échanges  
� Capitalisation d’expériences 

331- Appui aux filières traditionnelles 

3311- Appui à la recapitalisation 
caprine 

� Appui à l’entreprenariat et de renforcement global 
d’une filière (crédit de 4 chèvres) 

� - Production avec l’apport de reproducteurs 
améliorés (race créole et/ou Boers),  

� Mise en place de parcelles d’affouragement, le 
renforcement de l’accès aux services vétérinaires. 

� Valorisation de l’environnement (mode de 
production et ressources fourragères) 

� Commercialisation avec l’appui à la mise en place de 
structures de commercialisation (meilleure 
rémunération du producteur). 

3312-Appui au développement 
des filières pêches et manioc et 
recherche de financements 
complémentaires 

� Appui sur la capitalisation des acquis des 
l’expériences (commune de Baie de Henne avec 
l’appui du FAES),  

� Diagnostic de filière effectué par un expert en 
ressources halieutiques, 

� Mise en place d’activités expérimentales d’appui à 
l’entrepreneurship et du renforcement de la filière 
du transport maritime.  

�  Mise en place de DCP 
� Appui à l’accès à des embarcations améliorées 

(renforcement de la filière de charpenterie de 
marine), et à la motorisation. 

� Appui à l’équipement des pêcheurs 
� Renforcement des filières de conservation (sèchage 

et conservation sur glace) 
� Renforcement des filières de commercialisation 

(appui à la recherche de marchés porteurs.) 

3313- Analyse des potentiels 
appui au développement des  
filières artisanales 

� Etude des freins à la filière  
� Expérimentation par des appuis ponctuels à la filière 

3314- Appui à des micro-projets 
de renforcement de la filière 
agro-sylvo-pastorale 

� Accompagnement des entrepreneurs  

3315- Mise en place d’une 
campagne d’appui aux activités 
commerciales. 

� Renforcement des filières commerciales 
� Mise en place de modes de financement et 

d’encadrement répondant à leurs besoins et leur 
permettant d’accéder à un véritable statut 
d’entreprise autonome. 

3316- Suivi évaluation continu 
et mise en œuvre des mesures 
correctives. 

� Evolution et ajustement continu des actions 

332- Appui aux filières économiques porteuses 



3321 Inventaire et 
éventuellement études des 
filières économiques porteuses 

� Renforcement des initiatives originales à fort 
potentiel  

� Ecoute et analyse des intiatives locales 

3322- Organisation d’une 
campagne de 
réflexion/sensibilisation sur les 
filières porteuses. 

� Emergence d’initiatives entreprenariales  

3323- Appui à des activités 
expérimentales. 

� Appui aux initiatives originales 

3324- Bilan et perspectives pour 
les années 2,3 et 4  

� Evaluation du projet 
� Mise en place de préconisations 

3325- Renforcement de 
l’accompagnement dans les 
filières porteuses. 

� Accompagnement des proteurs de oprojet 
� Développement de nouveaux projets 

 
 


